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Projet de loi 
(13725-A) 

ouvrant un crédit au titre de subvention cantonale d’investissement de 
39 500 000 francs visant à accélérer la réalisation de projets 
transfrontaliers structurants pour Genève en matière de mobilité, 
d’environnement et de santé  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève,  
vu l’article 145 de la constitution de la République et canton de Genève, du 
14 octobre 2012, et en particulier son alinéa 1 mentionnant que la politique 
régionale vise le développement durable, équilibré et solidaire de la région 
franco-valdo-genevoise ;  
vu le projet d’agglomération franco-valdo-genevois de première génération, 
signé par l’ensemble des partenaires le 5 décembre 2007, et son accord sur les 
prestations du 30 mars 2011 ; 
vu le projet d’agglomération Grand Genève de deuxième génération, signé par 
l’ensemble des partenaires le 28 juin 2012, et son accord sur les prestations du 
17 août 2015 ; 
vu le projet d’agglomération Grand Genève de troisième génération, signé par 
l’ensemble des partenaires le 15 décembre 2016, et son accord sur les 
prestations du 6 décembre 2019 ; 
vu le projet d’agglomération Grand Genève de quatrième génération, signé par 
l’ensemble des partenaires le 3 juin 2021, et son accord sur les prestations du 
13 février 2024 ; 
vu le projet d’agglomération Grand Genève de cinquième génération, signé par 
l’ensemble des partenaires le 5 juin 2025 ; 
 
Chapitre I Dispositions générales 
 
Art. 1 But 
La présente loi vise l’ouverture d’un crédit au titre de subvention cantonale 
d’investissement pour accélérer la réalisation de projets transfrontaliers 
structurants pour le canton de Genève. 
 
Art. 2 Nature des projets transfrontaliers structurants 
1 Les projets transfrontaliers structurants concernés par la présente loi ont un 
impact positif pour le canton de Genève. 
2 Les projets concernés sont réalisés en France. 
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Chapitre II Nature du financement cantonal 
 
Art. 3 Objectifs du financement genevois 
1 La participation financière du canton de Genève aux projets concernés par la 
présente loi permet d’en accélérer la réalisation ou d’en amplifier les effets 
positifs pour le canton de Genève. 
2 Dans le domaine de la mobilité, les projets concernés visent à augmenter le 
report modal et réduire le trafic routier frontalier. 
3 Dans le domaine de l’environnement, les projets concernés visent à préserver 
les ressources et milieux naturels et à améliorer la prévention des risques 
naturels. 
4 Dans le domaine de la santé, les projets concernés visent à accélérer et à 
accroître les efforts de formation de personnel soignant. 
 
Art. 4 Nature du financement genevois 
Le financement genevois objet de la présente loi porte sur des projets situés en 
France, portés par des maîtres d’ouvrage publics. Il s’opère au travers de 
subventions cantonales d’investissement. 
 
Art. 5 Financement genevois 
1 L’engagement du canton de Genève à financer une part de chaque projet se 
traduira par une convention avec le ou les maîtres d’ouvrage concernés. 
2 La part du financement genevois ajoutée à l’éventuelle part de financement 
fédéral obtenue à travers le mécanisme des projets d’agglomération s’élève au 
maximum à 50% du montant total du projet, exprimé en francs suisses. Le 
solde du financement est de la responsabilité du maître d’ouvrage concerné. 
 
Chapitre III Subvention d’investissement pour des 

projets transfrontaliers structurants sous 
maîtrise d’ouvrage française 

 
Art. 6 Contribution des maîtres d’ouvrage français 
Les maîtres d’ouvrage français financent les projets à réaliser sur leurs 
domaines publics et en assurent les diverses responsabilités incombant au 
maître d’ouvrage. 
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Art. 7 Crédit d’investissement 
Un crédit de 39 500 000 francs (base francs décembre 2025 HT, hors 
renchérissement) est ouvert au Conseil d’Etat au titre de subvention cantonale 
d’investissement pour la mise en œuvre de projets transfrontaliers structurants 
en matière de mobilité, d’environnement ou de santé. 
 
Art. 8 Planification financière 
1 Ce crédit d’investissement est inscrit sous la politique publique M – Mobilité, 
sous la rubrique 5680 « Subventions d’investissement à l’étranger » du centre 
de responsabilité 0501 « Direction du projet d’agglomération Grand Genève 
(département du territoire) ». 
2 L’exécution de ce crédit est suivie au travers de numéros de projets 
correspondant au numéro de la présente loi. 
 
Art. 9 Durée 
La disponibilité du crédit d’investissement s’éteint avec le bouclement de la 
présente loi. 
 
Art. 10 Aliénation du bien faisant l’objet d’une subvention 

d’investissement 
En cas d’aliénation du bien avant l’amortissement complet de celui-ci, le 
montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie est à 
rétrocéder à l’Etat de Genève. 
 
Chapitre IV Dispositions finales et transitoires 
 
Art. 11 Rapport 
Le Conseil d’Etat rend compte au minimum tous les 2 ans au Grand Conseil 
sous forme de rapport divers : 

a) de l’état d’avancement des travaux relatifs aux projets concernés par la 
présente loi ; 

b) des dépenses effectuées selon l’article 7 de la présente loi. 
 
Art. 12 Amortissement 
1 L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
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2 La durée d’amortissement de chaque subvention d’investissement est égale à 
la durée de l’obligation de restitution fixée dans la décision d’octroi de la 
subvention. 
 
Art. 13 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 
Art. 14 Référendum 
En application de l’article 67, alinéa 3, de la constitution de la République et 
canton de Genève, du 14 octobre 2012, la présente loi est soumise au corps 
électoral. 
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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de Jean-Louis Fazio 

La commission des travaux s’est réunie à deux reprises pour traiter de cet 
objet, le mardi 13 janvier 2026, en séance conjointe avec la commission des 
transports pour présentation de l’objet et permettre aux commissaires des deux 
commissions de poser des questions, et le mardi 20 janvier 2026, sous la 
présidence de M. Grégoire Carasso. 

La commission a entendu M. Pierre Maudet, conseiller d’Etat (DSM), 
M. Nicolas Walder, conseiller d’Etat (DT), M. Jean-Baptiste Ferey, secrétaire 
général adjoint (DSM), M. Matthieu Baradel, directeur (DT), et M. Benoît 
Pavageau, directeur (DSM). 

M. Stefano Gorgone, secrétaire scientifique (SCGC), a également assisté à 
la séance. 

Le procès-verbal a été tenu avec précision par Mme Alicia Nguyen. 
 

Objet du projet et contexte politique 
Le Conseil d’Etat rappelle que le PL 13725 figurait au programme de 

législature et qu’il répond à une demande explicite du Grand Conseil, 
notamment via la résolution R 889 et la motion M 2806 adoptées en 
septembre 2023. 

Le Conseil d’Etat expose que la préparation a nécessité une coordination 
étroite avec les partenaires français, dans un cadre de financement paritaire, ce 
qui explique l’intervalle entre l’automne 2023 et l’automne 2025. 

Le contexte rappelle également le refus populaire en 2014 d’un crédit 
(PL 11115) visant le cofinancement de P+R transfrontaliers (env. 3 millions 
de francs pour 830 places), refus qui a eu pour conséquence l’absence 
d’infrastructures de report modal aux frontières et l’aggravation de certaines 
situations de trafic dans les communes limitrophes. 
 
Constats partagés – pression transfrontalière et report modal 

Le DSM indique qu’en 2024, on comptabilise plus de 
600 000 déplacements aux frontières, dont 313 000 véhicules à la frontière 
avec la France. Le PL 13725 s’inscrit dans une politique globale de mobilité, 
comprenant notamment : 
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– l’apport du Léman Express, ayant déjà réduit sensiblement le trafic dans 

certains corridors ; 
– la consolidation de l’offre (renforcement du Léman Express, 

développement d’extension de tramways transfrontaliers, perspectives de 
liaisons structurantes) ; 

– des actions sur les petites douanes avec les communes limitrophes (bus, 
P+R, axes cyclables, covoiturage, régulation). 
Le Conseil d’Etat fait valoir que l’absence de P+R côté français contribue 

à maintenir un flux automobile entrant, avec un coût social estimé à au moins 
2 millions de francs par an (congestion et nuisances). 

 
Architecture financière – principe de parité et articulation avec les projets 
d’agglomération 

Le projet repose sur un principe de financement paritaire franco-suisse 
(maximum 50% côté suisse), selon deux cas : 

1. Sans financement fédéral : participation genevoise possible jusqu’à 
50%. 

2. Avec financement fédéral (via les projets d’agglomération à hauteur 
de 35%) : la participation genevoise complète jusqu’à 50%, sans se 
substituer à la Confédération. 

Le Conseil d’Etat précise que les montants sont exprimés hors taxes, 
conformément aux usages des projets d’agglomération, sans ajout de TVA, et 
que le risque de change est supporté par le maître d’ouvrage, les montants 
genevois étant plafonnés. 

 
Contenu du PL – périmètre, projets et enveloppe complémentaire 

Le PL prévoit : 
– 34,5 millions de francs pour 12 infrastructures de mobilité situées en 

première couronne transfrontalière, directement connectées au canton ; 
– une enveloppe de 5 millions de francs pour des projets complémentaires 

(mobilité/santé/environnement), en particulier susceptibles de concerner : 
• la qualité de l’eau (stations d’épuration, micropolluants) en amont de la 

nappe et des cours d’eau ; 
• la prévention des risques naturels (crues de l’Arve, gestion des 

sécheresses) ; 
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• des opportunités dans le domaine santé/formation, notamment liées à la 
formation du personnel soignant. 

 
Présentation des principaux projets de mobilité (exemples) 

Parmi les projets détaillés lors de l’audition, la commission relève 
notamment : 
– BHNS Cern – Saint-Genis-Pouilly / Porte-de-France : pôle d’échange 

multimodal, P+R d’environ 700 places, réaménagement du carrefour (volet 
aménagements voies de bus, modes doux) ; effets attendus : hausse part 
modale TP (grâce à l’extension ligne 19 TPG jusqu’à Porte de France 
reliant notamment directement la Zimeysa) et modes doux et réduction du 
trafic à la douane de Meyrin. 

– Tramway vers Ferney-Voltaire et P+R du Bisou : prolongement en 
cohérence avec le tronçon Nation – Grand-Saconnex ; P+R d’environ 
500 places au droit du terminus tramway ; réduction annoncée du trafic à 
la douane de Ferney (plus de 3000 véhicules/jour) et hausse des parts 
modales TP/modes doux. 

– RD 1005 Genève-Thonon (priorisation bus) : sites propres et carrefours, 
objectif de fiabiliser la ligne 271 ; diminution annoncée à la douane 
d’Anières (env. 2000 véhicules/jour). 

– Machilly (Léman Express) : extension du P+R existant situé à la gare (de 
137 à 270 places) en connexion directe avec le Léman Express afin de 
capter les automobilistes en amont. 

– BHNS Annemasse – Bonne + P+R Nangy/Findrol : sites propres et 
carrefours, objectif : gain de temps annoncé (jusqu’à 12 min), forte hausse 
attendue de la part modale TP (effet combiné infrastructure + offre) ; P+R 
de grande capacité (400 places) connecté à l’échangeur autoroutier de 
Findrol sur l’A40. 

– Boulevard urbain Neydens – Saint-Julien : priorités bus, modes doux, 
connexion tram (Saint-Julien Gare) et P+R (Vitam Parc), gains de temps 
pouvant atteindre 30 min vers la ZIPLO et Lancy–Pont-Rouge. 

– (Cars express Annecy–Genève) : extension du P+R existant avec environ 
400 places supplémentaires en lien avec une amélioration du niveau de 
service (fréquence visée 10 min). 
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Effets attendus – trafic, nuisances, gains économiques 

Selon le DSM, les projets permettraient au minimum : 
– Une baisse aux frontières d’au moins 8000 véhicules/jour avec l’Ain), 2000 

sur le secteur de Saint-Julien), 3000 sur le secteur d’Annemasse et 2000 sur 
le secteur du Chablais, soit un total d’environ 15 000 véhicules/jour 
(environ 5% des flux quotidiens), avec un impact proportionnellement plus 
élevé aux heures de pointe. 

– Un gain estimé à 7 millions de francs par an en coûts évités (congestion et 
nuisances), selon les ratios utilisés par la Confédération et l’Office fédéral 
du développement territorial (ARE). 
Il est également relevé que la Confédération devrait financer plusieurs axes 

forts : via le projet d’agglomération 4 (financement acquis de 35%) et via le 
projet d’agglomération 5 (par hypothèse, financement à 35%). L’évaluation 
fédérale du PA5 est attendue dans les prochains mois. Par ailleurs, les délais 
des projets d’agglomération pour mettre en œuvre les mesures constituent une 
forte incitation à l’exécution (PA4 : démarrage avant 2027 ; PA5 : réalisation 
d’ici 2032). 
 
Discussion et questions soulevées en commission 

La commission a discuté de plusieurs enjeux : 
a) Garanties côté français et risque de « rallonge » genevoise 
Des commissaires relèvent que l’échec de 2014 tenait notamment au 

manque de garanties françaises. Le DT indique que le canton a signé un accord 
avec sept partenaires français, maîtres d’ouvrage et financeurs, qui détaille 
l’engagement financier de chacun. Cet accord, ainsi que l’engagement 
financier, a été délibéré au niveau des instances politiques françaises 
compétentes, et rend l’engagement plus robuste. S’agissant de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, la validation politique n’a pas pu intervenir avant la 
signature de l’accord. Elle est annoncée début 2026 (contrat de plan Etat-
Région) et confirmée au niveau technique tant au niveau régional que de l’Etat 
français. 

b) BHNS vs tram et financement de l’offre 
Plusieurs interventions questionnent l’attractivité du BHNS (« tram du 

pauvre ») et l’importance de financer le fonctionnement (fréquences, matériel). 
Le CE répond que le BHNS, avec des sites propres, vise des gains de temps 
rapides à moyen terme notamment sur des secteurs où la fréquentation des TC 
ne justifie pas à court-moyen terme un tramway, tandis que les solutions 
lourdes (métro/liaisons à grande capacité) relèvent d’un horizon plus lointain. 
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Il est rappelé que certaines lignes BHNS peuvent se prolonger ou évoluer 
ultérieurement en tramway. Enfin, dans le cadre des PA2 et PA3, le 
financement d’un tram jusqu’à Saint-Genis-Pouilly avait été proposé à la 
Confédération. Elle l’avait refusé en demandant d’analyser la possibilité de 
proposer des projets alternatifs de type BHNS et reconnaissant l’importance 
d’une desserte transfrontalière du CERN.  

c) P+R : localisation, tarification, gouvernance 
Des questions portent sur l’éloignement de certains P+R, la pertinence 

d’investir hors proximité immédiate de la frontière, et l’hétérogénéité des tarifs 
côté français. Le CE mentionne des travaux visant à apporter davantage de 
cohérence (packages combinant stationnement et TP avec le soutien de la 
Fondation des parkings) et souligne la complexité de la gouvernance des P+R 
en France (acteurs multiples). 

d) Covoiturage 
La commission interroge l’absence de mesures dédiées dans le PL. Le CE 

relève que des projets de covoiturage existent en parallèle (voies dédiées, 
dispositif déjà opérationnel à Thônex-Vallard), largement portés/financés côté 
français, et que la logique du PL se concentre sur des infrastructures 
structurantes (P+R et axes forts TP). Enfin, certains projets (les P+R de Fillière 
et Findrol) comportent une partie de stationnements réservés pour le 
covoiturage en lien avec l’autoroute. 

e) Coordination urbanisation-mobilité-environnement 
Il est rappelé que la Confédération conditionne son soutien aux projets 

transfrontaliers à des effets significatifs sur la Suisse et à une coordination avec 
l’urbanisation, dans l’esprit des projets d’agglomération, intégrant également 
le volet environnemental. 

Dès lors, pour tous les projets bénéficiant d’un soutien fédéral via le projet 
d’agglomération, la Confédération a examiné et confirmé la coordination entre 
urbanisation, transport et environnement. 
 
Question institutionnelle – référendum obligatoire (art. 67, al. 2 Cst-GE) 

Le Conseil d’Etat soumet à la commission une question politique majeure : 
faut-il assortir le PL d’une clause de référendum obligatoire (art. 67, al. 2 
Cst-GE) ? 

Le CE fait valoir : 
– la sensibilité du sujet transfrontalier ; 
– le fait qu’il s’agit, politiquement, de « revenir » sur un vote populaire 

ancien mais marquant ; 
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– l’intérêt d’une clarification démocratique rapide si le Grand Conseil traite 

le dossier avec diligence. 
Des commissaires expriment des réserves : un référendum obligatoire 

n’empêche pas forcément de futures remises en question politiques ; d’autres 
estiment au contraire qu’un vote populaire pourrait stabiliser l’option choisie. 
Il est relevé que l’article relatif au référendum est déjà intégré au texte et qu’il 
requerra une majorité qualifiée en plénière. 
 
Débat sur la maturité du projet et calendrier de vote en commission 

En discussion, une majorité de commissaires considère le projet mûr sur le 
plan technique et cohérent sur le plan des engagements transfrontaliers. 

Plusieurs membres souhaitent néanmoins un passage par les caucus avant 
de voter, notamment au regard : 
– de l’historique politique lié aux relations avec la France ; 
– de la question subsidiaire du référendum obligatoire. 
 
Conclusion  

Au terme de l’audition du 13 janvier 2026, la commission prend acte du 
fait que le PL 13725 vise un effet de levier transfrontalier en matière 
d’infrastructures de mobilité, avec une participation genevoise plafonnée et 
articulée, le cas échéant, aux contributions fédérales. La commission relève des 
bénéfices attendus en termes de report modal, de réduction des nuisances et de 
cohérence territoriale, ainsi que l’existence d’un accord renforçant 
l’engagement des partenaires français. 

La commission relève enfin que la question du référendum obligatoire 
constitue un choix politique distinct qui devra faire l’objet d’une discussion et 
d’un préavis explicite. 

 
Séance du 20 janvier 2026 
Prises de position des groupes  

Le PLR a été très impressionné par la manière dont cela a été présenté. La 
présentation de la semaine dernière a été très positive, toutes les questions ont 
trouvé réponse, avec un accord déjà signé. Il aimerait que les autres projets 
présentés par le CE soient aussi complets, précis et aboutis que celui-ci, car ce 
n’est pas souvent le cas. Dès le moment où l’on soutient la région 
transfrontalière, des efforts doivent être faits. Il comprend que MCG ne veuille 
pas de ce texte, car ils ne vont pas se dédire de la votation d’il y a deux ans. 
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Mais si l’on veut avancer sur des projets d’infrastructures qui touchent aussi le 
canton et qui ont une incidence sur la mobilité, afin de limiter le nombre de 
mouvements, il pense qu’il est capital de voter ce PL. Il espère que, s’il y a un 
référendum, le CE s’investira beaucoup plus que lors des problématiques des 
P+R il y a plus d’une dizaine d’années. Dans le cas contraire, il y a un risque 
de se retrouver dans la même situation qu’à l’époque et de repartir pour une 
quinzaine d’années sans qu’il ne se passe rien dans la région transfrontalière. 
Ce genre de projets est très structurant pour le canton, c’est pourquoi le groupe 
PLR votera positivement ce texte. 

L’UDC relève qu’elle n’est pas toujours enthousiaste à l’idée de 
s’impliquer dans la région. A titre individuel, le représentant en commission 
dit qu’il est convaincu, mais, au sein de son parti, tout le monde ne partage pas 
son avis. Le groupe UDC a aussi apprécié la présentation. Ce qui diffère du 
projet de 2014, c’est que l’implication française est claire, tout comme les 
engagements. C’est une sécurité pour eux de savoir que, de part et d’autre de 
la frontière, un effort commun est réalisé, et que ce ne sont pas uniquement les 
Genevois qui participent financièrement, comme cela avait été le cas lors de la 
votation de 2014. Le groupe UDC soutiendra ce texte. Il ne peut pas garantir 
une unanimité, mais des signes positifs existent. Si le groupe UDC n’est pas 
toujours un ardent partisan de l’immigration des personnes, il est également 
réservé sur l’immigration des véhicules. Si cela permet aussi de la limiter, c’est 
une partie de leur programme qui se concrétise. 

Les socialistes partagent les propos du groupe PLR et remercient les 
personnes venues présenter le PL. Il est à souligner que, même si cela concerne 
des partenaires en France, l’objectif est aussi d’améliorer la qualité de vie des 
habitants du canton, de modérer les flux venant de France et de veiller à ce que 
chacun puisse se déplacer. C’est également un acquis pour les Genevois. 
L’autre aspect est un atout en faveur de l’attractivité économique du canton, 
car une grande partie de ces personnes viennent travailler à Genève, 
contribuant ainsi à la richesse cantonale. Le groupe socialiste est favorable au 
référendum obligatoire, car il permet de poser directement la question au 
peuple. Ils espèrent qu’une fois que le peuple se sera prononcé par référendum 
obligatoire, la décision sera respectée. 

Les Verts ont également apprécié la présentation de la semaine dernière. 
Ils ont constaté que le projet allait bien au-delà de ce qui avait été présenté il y 
a une dizaine d’années. Il n’y a pas uniquement des P+R dans ce projet, mais 
aussi des BHNS, ainsi que des structures prévues pour le covoiturage. 
L’ensemble des flux de circulation pouvant être mis en place et développés a 
également été bien montré. Ils ont apprécié le fait que des impacts soient 
prévus en matière de diminution du nombre de voitures entrant dans le canton. 
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Il lui semble que c’est un projet très abouti, avec un plan financier bien établi, 
précisant qui paie quoi. Cela leur a paru très clair, et ils soutiendront donc ce 
PL, qui va dans la direction défendue par son groupe depuis des années, ainsi 
que le référendum obligatoire. 

LJS soutiendra ce projet de loi avec enthousiasme. Il améliorera la vie des 
PME qui livrent dans le canton. Ils soutiendront également le référendum 
obligatoire. 

Le Centre revient sur le Grand Genève, qui fait débat sur de nombreux 
sujets. Il est évident que ce PL répond partiellement, mais clairement, à ce qui 
a été demandé. Globalement, compte tenu des effets attendus sur les frontières 
et le trafic, c’est positif, et Le Centre soutiendra ce PL avec conviction. 

Le MCG refusera ce projet. Il trouve séduisant d’investir des millions en 
France de la part de la Confédération et des Genevois, mais, selon lui, les 
bénéficiaires seront les entreprises françaises et non les entreprises genevoises. 
Ces dernières sont en crise, ont des besoins, créent des emplois et emploient 
les enfants du canton. C’est pour cette raison qu’ils sont totalement opposés à 
verser le moindre centime à la France. Il ne croit pas que les Français financent 
quoi que ce soit à Genève, notamment les TPG, les HUG et les entités étatiques 
qu’ils utilisent abondamment et de manière récurrente. Le groupe MCG 
refusera ce texte et prendra le rapport de minorité. 

 
Votes  

1er débat 
Le président met aux voix l’entrée en matière du PL 13725 : 
Oui :  13 (3 S, 2 Ve, 1 LJS, 1 LC, 4 PLR, 2 UDC) 
Non : 2 (2 MCG) 
Abstentions : – 
L’entrée en matière est acceptée.  

 
2e débat 

Le président procède au vote du 2e débat : 
Titre et préambule pas d’opposition, adopté 
Art. 1 pas d’opposition, adopté 
Art. 2 pas d’opposition, adopté 
Art. 3 pas d’opposition, adopté 
Art. 4 pas d’opposition, adopté 
Art. 5 pas d’opposition, adopté 
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Art. 6 pas d’opposition, adopté 
Art. 7 pas d’opposition, adopté 
Art. 8 pas d’opposition, adopté 
Art. 9 pas d’opposition, adopté 
Art. 10 pas d’opposition, adopté 
Art. 11 pas d’opposition, adopté 
Art. 12 pas d’opposition, adopté 
Art. 13 pas d’opposition, adopté 
Art. 14  
Le président met aux voix l’art. 14 concernant le référendum obligatoire :  
Oui :  15 (3 S, 2 Ve, 1 LJS, 1 LC, 4 PLR, 2 UDC, 2 MCG) 
Non : – 
Abstentions : – 
 

3e débat 
Le président met aux voix l’ensemble du PL 13725 :  
Oui :  13 (3 S, 2 Ve, 1 LJS, 1 LC, 4 PLR, 2 UDC) 
Non : 1 (1 MCG) 
Abstentions : 1 (1 MCG) 
Le PL 13725 est adopté. 

 
Catégorie de débat préavisée : II, 40 min 
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Date de dépôt : 23 janvier 2026 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Thierry Cerutti 

La minorité s’oppose fermement à l’ouverture d’un crédit de 
39 500 000 francs au titre de subvention cantonale d’investissement destiné à 
financer des projets transfrontaliers réalisés hors du territoire de la République 
et canton de Genève. 

Sous couvert de coopération transfrontalière, le projet de loi PL 13725 
organise en réalité un transfert massif de fonds publics genevois vers des 
infrastructures étrangères, sans garanties suffisantes, sans maîtrise réelle et 
sans bénéfice direct clairement démontré pour la population genevoise. 

Ce projet constitue un choix politique lourd de conséquences, qui engage 
durablement le canton dans une logique financière déséquilibrée, contraire à la 
volonté populaire, aux intérêts économiques genevois et aux principes 
élémentaires de responsabilité budgétaire. 

En 2014, la population genevoise a refusé le financement d’infrastructures 
situées en France dans le cadre de projets transfrontaliers. Cette décision 
démocratique ne souffre aucune ambiguïté. 

Le PL 13725 contourne clairement cette volonté populaire. En procédant 
ainsi, le Conseil d’Etat et la majorité parlementaire affaiblissent la démocratie 
directe et instaurent un précédent dangereux : celui qui consiste à revenir, par 
des mécanismes indirects, sur des décisions prises par le peuple. 

La minorité ne peut accepter que la souveraineté populaire soit ainsi 
relativisée. 

Ce PL prévoit explicitement le financement de projets situés en France 
(art. 2, 4 et 7). Les contribuables genevois sont donc appelés à financer des 
infrastructures sur lesquelles le canton n’exerce ni souveraineté, ni propriété, 
ni contrôle effectif. 

Cette utilisation des deniers publics est politiquement contestable et 
institutionnellement problématique. L’argent public genevois doit 
prioritairement être investi à Genève, pour Genève. 



PL 13725-A 46/48 
 

Les bénéfices indirects avancés par les promoteurs du projet ne sauraient 
justifier une telle dérive budgétaire. 

Le PL 13725 entérine un système à sens unique : Genève finance, la 
France bénéficie. 

Les projets sont réalisés par des maîtres d’ouvrage français, les marchés 
profitent majoritairement à des entreprises françaises, tandis que le canton 
assume une part substantielle du financement. A l’inverse, aucune 
participation équivalente et systématique des collectivités françaises aux 
infrastructures genevoises n’est prévue. 

Ce déséquilibre pénalise directement les entreprises genevoises, prive 
l’économie locale d’opportunités concrètes et accentue une concurrence déjà 
défavorable. 

Le dispositif de contrôle prévu par le projet de loi est largement insuffisant. 
Les conventions mentionnées aux articles 5 et 6 ne compensent pas l’absence 
de maîtrise réelle du canton sur des projets situés à l’étranger. 

Le canton assume ainsi une responsabilité financière importante sans 
disposer des leviers nécessaires pour garantir le respect des délais, des coûts et 
des objectifs. Cette situation contrevient aux principes élémentaires de bonne 
gouvernance et de gestion rigoureuse des fonds publics. 

Alors que Genève fait face à des besoins criants sur son propre territoire  
– mobilité, logements, écoles, hôpitaux, infrastructures sportives –, le Conseil 
d’Etat choisit de mobiliser près de 40 millions de francs pour des projets 
extérieurs au canton. 

Ce choix est politiquement incompréhensible et financièrement 
irresponsable. Il traduit un renversement des priorités au détriment des 
habitants et des contribuables genevois. 

La participation genevoise peut atteindre jusqu’à 50% du coût total des 
projets (art. 5 et 7). De surcroît, le financement repose sur des contributions 
externes non garanties. 

En cas de dépassement budgétaire, de retard ou de désengagement d’un 
partenaire, le canton pourrait être contraint d’assumer seul une charge 
financière supplémentaire, sans possibilité de maîtrise effective. 

La minorité juge ce risque totalement disproportionné. 
Accepter le PL 13725 reviendrait à institutionnaliser le financement 

d’infrastructures étrangères par des fonds cantonaux. 
Un tel précédent ouvrirait la porte à de nouvelles demandes similaires et 

affaiblirait durablement la cohérence de la politique budgétaire genevoise ainsi 
que la capacité du canton à défendre ses intérêts propres. 
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Le projet plonge le canton dans des montages juridiques transfrontaliers 
complexes, soumis à des cadres légaux et normatifs différents. 

En cas de litige ou de défaillance, Genève pourrait être contrainte 
d’intervenir dans un environnement juridique étranger, avec des coûts 
supplémentaires et une insécurité juridique significative. 

Le PL 13725 ne prévoit aucun indicateur contraignant permettant d’évaluer 
les bénéfices concrets pour Genève. Aucun audit indépendant, aucun 
mécanisme de sanction, aucune obligation de résultats ne sont clairement 
définis. 

Engager des montants aussi importants sans exigence de résultats 
mesurables constitue une faute politique et financière. 

La minorité considère que Genève doit refuser de financer directement des 
infrastructures situées hors de son territoire. 

La coopération transfrontalière doit se limiter à la concertation, à la 
coordination technique et à la planification, sans engagement financier direct 
des deniers cantonaux. 

Les ressources prévues par ce projet de loi doivent être réaffectées aux 
besoins prioritaires et urgents de la population genevoise. 

En résumé ce projet de loi 13725 est une / un : 
– atteinte directe à la volonté populaire ; 
– utilisation illégitime de fonds publics hors du canton ; 
– déséquilibre économique manifeste et absence de réciprocité ; 
– contrôle insuffisant et responsabilité excessive du canton ; 
– abandon des priorités genevoises ; 
– exposition financière inacceptable ; 
– précédent politique lourd de conséquences ; 
– insécurité juridique et complexité administrative ; 
– absence d’évaluation sérieuse des résultats. 

 
Pour toutes ces raisons, la minorité :  
– dénonce une atteinte grave à la volonté populaire ; 
– refuse le transfert de fonds publics genevois vers des infrastructures 

étrangères ; 
– alerte sur un déséquilibre économique et une absence de réciprocité ; 
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– constate l’abandon des priorités cantonales ; 
– met en garde contre les risques financiers, juridiques et politiques majeurs, 

 
et vous invite, Mesdames, Messieurs les députés, à refuser ce PL inique qui va 
à l’encontre des intérêts du canton de Genève et de sa population. 

 




